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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE 

N° 2013010-0011 du 10 janvier 2013 

à l'arrêté préfectoral n° 1778 du 19 juillet 1996 complété par 
l'arrêté n°125 du 8 novembre 2002 autorisant 

la société ID LOGISTICS France SAS 
à exploiter un entrepôt sur le territoire de la commune de 

CAVAILLON 

LE PRÉFET DE VAUCLUSE 
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU le code de l'Environnement, notamment le titre Ter du livte V article R 513-2, 

VU le décret du 1er août 2012 portant nomination du préfet de Vaucluse - M. Yannick Blanc, 

VU l'arrêté préfectoral n° 1778 du 19 juillet 1976 complété par l'arrêté préfectoral n° 125 du 

8 novembre 2002 autorisant la société ID LOGISTICS France SAS à exploiter un entrepôt sur le 

tertitoire de la commune de CAVAILLON, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2012240-0001du 27 août 2012 donnant délégation de signature à 

Mime Martine CLAVEL, secrétaire générale de la préfecture de Vaucluse, 

VU la déclaration d’antériorité du 4 avril 2011 envoyée par la société ID LOGISTICS France 

SAS relative à la rubrique n° 1510, 

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 11 octobre 2012, 

VU  Flavis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 

Copa DRERL



Technologiques lors de sa séance du 22 novembre 2012, au cours duquel l'exploitant à eu la possibilité d'être entendu, 

CONSIDÉRANT que la demande de fonctionnement au bénéfice des droits acquis est conforme aux dispositions de l'article R. 513-1 du Code de PEnvironnement, 

CONSIDÉRANT que, pour prendre en compte la déclaration d’antériorité, il appataît nécessaire de modifier les prescriptions de l’article 1 de larrêté préfectoral n° 125 du 8 novembre 2002 susvisé, 

APRÈS communication à l'exploitant du projet d’arrêté par coutrier du 29 novembre 2012, 

SUR proposition de Madame la directrice de la protection des populations du Vaucluse, 

ARRETE 

ARTICLE 1 - CHAMPS D'APPLICATION 

La société ID LOGISTICS France SAS (SIRET 433 691 862 00257), ci-après nommée " Vexploitant ", dont le siège social est situé au 410, route du Moulin de Losque à CAVAILLON 
(84300), est tenue, pour son entrepôt, implanté au 130, avenue de Vidauque à CAVAILLON (84300), de se conformer aux prescriptions définies par les articles suivants. 

ARTICLE 2 - MODIFICATION DE L'ARTICLE 1 DE L'ARRÊTÉ PREFECTORAL DU 
26/01/1996 

Le tableau de Particle 1 de l'arrêté préfectoral du 19 juillet 1996 complété par l'arrêté préfectoal du 8 novembre 2002 est remplacé par le tableau suivant : 

  Ï 

  

  

] 
T Re Pr ; F à l Critère de S a Rubrique Régra | Libellé de ia rubrique (acavité) re "à Eu ere 

Entrepôts couverts (stockage de 
matières ou produits combustibles 
en quantité supérieure à 500 
tonnes dans des), à l'exception des 
dépôts utilisés au stockage de | 
catégories de matières, produits 2 50 000 m° 

1510 E ss substances relevant, par QauE de Volume des 274 500 n° 
ailleurs, de la présente) stockage entrepôts < 300 000 
nomenclature, des bâtiments m3 
destinés exclusivement au 
remisage des véhicules à moteur 
et de jieur remotque, des 
établissements recevant du public 

| et des entrepôts frigorifiques.               
 



  

  

  

  

    

IS = - = 
Rubrique l Régine | Libellé de la rubrique tactrrité) | Ra Si e So _ es \ olume 

- stallation | classement critère autorisé 

Gaz inflammables liquéfiés 

(stockage en réservoirs 

manufactutés de), à l’exception de 
ceux visés explicitement par 

d’autres rubriques de la Stockage Quantité 

|nomenclature : | | d'aérosol totale > Gtonnes 

1412 D ÎLes gaz sont maintenus liquéfiés à susceptible 7,2 tonnes 
i , contenant du 2 2e 
une température telle que la butane d’être < 50 tonnes 

pression absolue de vapeur présente 

correspondante n’excède pas 1,5 

bar (stockages réfrigérés ou 

cryogéniques) ou sous pression 

quelle que soit la température. 

Lait (Réception, stockage, | Stockage de La Tu > 70001/j 

2230 D traitement, transformation, etc.} bouteilles de Pre ne 46 0001/j 

du) ou des produits issus du lait. hit ni < 70 000 1/; 
traitement 

Quantité 
stockée de 

produits | 

Alcools de bouche d’origine| Stockage de | dont le titre 2 50 m° 

2255 D agricole, eaux-de-vie et liqueuts| bouteilles alcoométriq 250 m° 

(stockage des). d'alcool ue < 500 m° 

volumique 
est supérieur 

à 40 % 

Puissance 

2925 D Accumulateurs (ateliers de charge| Atelier de de conan > 50LW 200 

d'. charges a 
continu 

utilisable               
  

(9 E : Enregistrement - D : Déclaration 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation restent applicables au site. Néanmoins, les 

éventuelles prescriptions rendues applicables aux installations existantes par l'arrêté de 

prescriptions générales du 15 avril 2010, applicables aux entrepôts couverts relevant du régime de 

l'enregistrement au titre de la rubrique n° 1510 de la nomenclature des installations classées pour 

la ptotection de l'environnement, sont applicables de plein droit. 

ARTICLE 3 : 

La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Nîmes dans les conditions 

fixées aux articles L 514-6 et R 514-3-1 du titre ler du livre V du code de l'environnement, relatif 

aux installations classées pour la protection de l'environnement. Le texte de ces articles est annexé 

au présent arrêté.



ARTICLE 4: 

Une copie du présent arrêté est déposée auprès de la mairie de Cavaillon et peut y être consultée. 

Un extrait de cet arrêté énumérant notamment les motifs et considérants principaux qui ont 
fondé la décision ainsi que les prescriptions auxquelles l'établissement est soumis est affiché 
pendant une durée minimum d'un mois dans cette mairie. Un procès verbal constatant 
l'accomplissement de ces formalités devra être adressé à Monsieur le préfet de Vaucluse — 
Direction départementale de la protection des populations. 

Le même extrait est publié sur le site internet de la préfecture de Vaucluse. 

Le même extrait est affiché en permanence dans l'établissement, pat le pétitionnaire. 

Un avis au public est inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 5 : 

La Secrétaire générale de la préfecture de Vaucluse, le sous-préfet d'Apt, la directrice 
départementale de la protection des populations, le maire de Cavaillon, le directeur régional de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement, le directeur départemental de la sécurité 
publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l'exploitant. AVLENON, de 10 JAN 208 

Pour le préfet, 

La secrétaire générale, 

    

   nt 

Te CLAVEL



ANNEXE I 

Cette décision peut faire objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nimes 
dans le ressort duquel se trouve l'établissement ou Pexploitation dont Pactivité est à l’origine du litige, 

dans un délai de deux mois par l'exploitant à compter de sa notification conformément à l’article R. 
421-5 du code de justice administrative et dans un délai de un an par les tiers à compter de la 
publication ou de l'affichage de la décision, ce délai pouvant être prolongé de six mois à partit de la 
mise en activité si celle-ci n'a pas eu lieu dans les six mois de la publication ou de l'affichage en 
application des articles L. 514-6 et R. 514-3-1 du code de l'environnement." 

Article L514-6 

L. - Les décisions prises en application des articles L. 512-1, L. 512-3, L. 512-7-3 à L. 512-7-5, L. 512-8, 

L. 512-12, L. 512-13, L. 512-20, L. 513-1 à L. 514-2, L. 514-4, du I de l'article L. 515-13 et de l'article L. 

516-1 sont soumises à un contentieux de pleine juridiction. 
Un décret en Conseil d'Etat précise les délais dans lesquels ces décisions peuvent être déférées à la 
jutidiction administrative. 
IL. - supprimé 

III. — Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant 
autorisation ou enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

IV.-Le permis de construire et l'acte de vente, à des tiers, de biens fonciers et immobiliers doivent, le cas 

échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes instituées en application de l'article L. 111- 
1-5 du code de l'urbanisme. 

Article R. 514-3-1. 

Sans préjudice de Papplication des articles L. 515-27 et L. 553-+, les décisions mentionnées au ! de 

Particle L. 514-6 et aux articles L. 211-6, L. 214-10 et L. 216-2 peuvent être déférées à Ia juridiction 
administrative : 
— par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d’un an à compter de la publication 
ou de Paffichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n’est pas intervenue 

six mois après la publication ou Paffichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à 
l'expiration d’une période de six mois après cette mise en service ; 

— par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à liouelle la 

décision leut a été notifiée.




